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tn ( i 'ai ion ta la forinul de tous les

certifiOaiUî ont êt transads aux ilstecteurs il en% est déposée entre les

inains du principanl de cluigiie école norInaloI et Il eni sera expédié du

bureau de 'sUiiu pur at poste à tous cux qu en esprinteront u

désir.
as raion qui ufait étatir ti5 è uolt u lieu d'une ont déjà été

r ux s le b rapport de 155 Il sulit le jeter les yeux siur lI Circens

ruption ésigtnée pour chacun e elle, posur voir quels sont es lueoins
1oiIîulx (Ile Viil n voulu ztistitre Iller seuîllitioî.

Si i'titicionli vditlto .; t v été 1 eux écoles l,îîvnl et Jacques
carsier, ec li«t la IvC 4 unee ti tui rhtion inaent, et puoigne tout soit

ii or en teiietir 1-arti juseible (ce (isi, pour lune d'elles, a

éu~s au-ditI de i, ote rine il ne'aulera pis blei des laites

s ue ti ,es ninentil' digne 0 lde nob cause d léduilcation et digne

(l'ui onîllî<(I riche et S t.oient : élevés A Québec et Nlointrél,

lorsque l CIvr eltini, w r son suîcc l et ses e volom , aura

iusitié cette lnche
Et ce i'est pas mi9 dise fera il CiC e r'injure de douter qu'i

ct Euit sille!~ ! J'es ipis, (lOis cette circulaire, appuye r îur' dos intél vis

matériel 4î
1~ .1 pogi:lt jur. ,deo (ltteaicr ;hui essais n y ~

e Iin i t t permli- det)s dqage l v ue. je
tO ur 919ut C u de plu4. Je ne nepuse pa pu'à Celle pMutue

crithque de notre istoirO enfatt d'l tructiona pubtilque, t ei tplle en

vain Il ZvI, àiitiMiA ,tliotiUI de la jiunesc Cnadienne-.

L.teuvre de léduelntion est sur tout ie œouv ri de dévoiuement et ceux dont

raiuln ttli sa rii >lli n*)l (.-trles aticCiris ont 111 îijIc tout
t at.itoiO: otSttiîlpu udr

défendre ctte Cieluî, turen ilu antîi rioltiort et 5Enritier (ilielqtlu choseo
pour en a siurer la gran îr tars t

Votre trs obéusant servitour

surinteant csetenre1tio.

lluit,. tir î:ocTui-oté l septembre 1856.

ARTic11 cLuEuî:.-Les instituteurs actuellement trop àgés ou
trop élltise. par lu travail pour continuer du se livrer î llensuigne.-
mnent, et qui ouit enseigne pendant nu moisis deux anntes dans les
écoles coiiinedasi lu lIa Canada, depuis le premier de jatvier
înil-tîit-ceŽnt-qunaratulehuit, et eti tout pendant :u moins cinqti anes,

pourront faire une d endtitle dei pension au Surinteudant d'après les
articles prIct t. ra dédit de la pcmiére Uillée de ;ension

JavYtO chaque ittutituteur actuelleinent retié de enseignement im
pri nie, pour chupie annîée complûttiiiiine passée da,1ts

'en" nnt. Lle denuandt en vertu du present article, ne
sera a nuse apres lu premier de janvier rud-liit-cciit-cnquant-
huit.

AitcrL sixtî:nî.-Lt's pensions seront réparties entre les péti.
tiontaires duins le mois da vril de chaque inée. Elles varieront
suivant ke r e-olrces disponibles. L denande de pension devra
étre faite ds prerier de <u i lier at prenier d avril chaque année
et les instîtîteurs actutltin!k.int retiré (le Penseign>eructm, qui n
fetont leur denlianide qu'apres le premuier d'avril prtchaii ne pour-
tout être portes stir la lite des pentions que pourarlanne stnvant

Anm-e LE sr.rIi: t:.'lî nisstuteur ipsenjtqui nó'ghiex ed payer
la pnnte' ?ed -t une atnee enttere, perdra tout droit a une pension

et toutes os pritiepayt
AIZTICî.: tte x veuve ou bs enfants de tout instituteur

hîrit qi sera dte:éde saus avoir nin retiré du fonds de pension
rnt droit du recevoir une -noili àaa celle qu'il aura pavée

aec P'intérci le i pour cent de la date des divers versements.
An-rici: eeves:.-Les institutrices auront les eièmes droits

qul instituteurs, en vertu de ce Régléet.
Pamrx J O- Cn YEtu

Surintendant des Ecoles pour le Ba-Canad

Apro ar son cen eGouverneur Général, par ordro
1?èglcetit peur le a fornîisîflo», et la. gest ion tit fonds de pCnsion on conseil d-22 déemb 1856.

pour ls instituteurs trop agis ou trop cpuises par le trac<td

pour continuer de se livrer d l':nseignement. Bum:Ãî n 'Ende To.-M\atréal6 Octobre 1856.

rîcTI n n.--ll sera ouvert, par le Surintendant des Ecoles E
un rirgistru où se feront :mscrire ls instituteurs qui voudront contri- REGLEMENT GEERAL POUR L'ETABLISSEMENT DES ECOLES
buer -au fonds île pension et y avoir pat.' Tlout instituteur, mtii d'un
brevêt dl quelqut des Bureaux. d'xantinateurs dans le lias-Cana-
la ou d'un Diplôme de quelqu'utlî des Ecoles Normales .lu Uls- Dr. i r nnuss1:Strær nOs r.cotrs sonrAL.

Coiaada et ensei tbans un col e îlnint le n tgtp:Cunula Article premnier.-ll sera établi trois écoles normales dans le B3as-
aura droit 'y eire irïecrit, en transmeltant a urntîidant une Canada, sM:us la snrveillance et la:direction du Surintendant dem
denando d'inscription dl'iîprês la formule A et une prinie d'un loins. écoles pour cette partie le la province.

rer.r, srcos.~-Les uistituteurs iinscrits, lorsqriîls seront deve- Airticle second.-Le Surintensdant pourra établir une de ces écoles
nus vieux ou épuises parîlo travail, pourront faire une deiande îLe danîs la Cité de Québeet s'adjoindre pour sa direction le Recteur et
pension at Surintendant d'après la formule B. Cette deinande devra lu corneil de 'Uîiiveraité Laval ,enseignement s'y donnera prin-
ttre accompagnée d'un certihcat d'tige, de celui d'uin nédecin, lé- ctparnent dans i lanue française mais li langIe anglaise y sera
churant que le pêtitioîîaireest incapable de se livrer i l'enseilne- ansi enseignée. Elle sera principalernent destine a repondro
muent, parce qu'il eet malade ou epuisó par le travil, et de cLhui du aux besoins des populations catholiques-romaines des districts
curé ou ministre du culte sous la j:risdiction spirituelle dle qui se du Gaspé, <le larnurska, dle Québec, de lavilla des Trois-Rivi-
trouvera placé le pétitionnare, constatait qu'il est pauvre et d'une rs et de cette partie du district dIcs Trois-Rivières qui se trouve

conduite inorale et qu1il ya raison île crire qu'il a réelernent en- Pst de la ville des Trois-Rivières. Elle rera connue sous le non
seigné pondant le nombre d'annes qt:'il allègue. Ces certificat d' Ecole Kornial Laval.'
devront être id'après les formules C et D. Si, d'après les Article troisiàne.-Le Surintendant pourra établir une autre do
docnuents dans son bureau, le Surintendant a raison de douter ces écoles dins la Cité de Montrnl et s'adjoindre pour sa direction
que 1in1stituteir ait enseigné pendant te inmbre d anes indiques> la corportion de Lniversitó 1l'Gill Uenseiginieet y sera

puttrra exiger d<l lui telle preuve qu'il jigra convenable. Le Su- donnó principaletient dans la hugue anglaie mais la langue
riittenIilant, et lorsqu'il aura été étali, le Coliseil de ,listruction française v sera asiîenseignée. Elle sera principalemeînt desti.
1 tbliquîe, décidleront si la demande doit être adijse. née répondre aux besoins des opîilations protestantes, dissidentes

Arctr.î irostî:M:.- Les revenuis dits prinnes et la subvention ou appartenant aux autres dlénonimatioiis religieuses not catholiues
aintelle dle cir cents louis seront partagês chtque anmée entre les romaines du Ulnts-Canada. Elle sera connue sous le noin d' Ecole
pêtitioinaires, proportin ln temps qu ils auront passé dans ltisiC- Norinale M41Mill .
glenent inais si, alirs qu'il nura été payé elaque pétitionnaire, Article quaturilne.-lUe audr de ces écoles sera placée sous la
dont la (ieinland o aura té iniseL efi nt tixé par la loi, direction imméLditte du Suriutent tics écoles pour leas-Canada
I'estdie iloui-cdik Chelfis, pair chaque année passée dans dlsms lal Cité de ýiIotitnéal: L'enseigiiement y sera donné principa-

oenigiteinet, il reste mute balance, cette b:latce sera placée i 1!neit dnIts la lanne frapn inis la tniie anglaise y sera
intérêt dans iu- latiin incorporét,. Les capitaux ainsi placés et aussi enseignée. Elle sera princilialement destinée a répondre aux
leils itreis pourrosit être distribués aL:i pensionnaires quand le besoins Ies piopulations catoliques-roinîies dles ilistricts de St.
reviu anuol ne seri pis sitilisant pour payer le vtin François, le totrénld Ottwa, îe la ville dls Trois-Rivières et

Aitmicuat îranii:1 oinstituteuirs ayant droit d'être linscrits do ceiue partie du district des Trois-Rivières qi se trouve située -
aux ternies de PAlicle 1er., et gluise foront inserire dans l cours lPonostîile Ila ville les l'rois-ltvières.Elle sera connue sous le
îlPanée il-huit -ant-eingiinle -ept, pourion l'être pour tontes nom d eole nîale .hcqu s-Cartier.
les atinnées peditlant leselles ils auiont enseign danstino école
coininuie duttna ié la Canaldepuis le preinier <le janvienr il-iuit-

cent-quarantoiîit, en payant le suite la prine d'un louis pour cha- 1 1tIp ni Y. - A S

clio e ctlce aninées ot en déclarant qu½ils conîsetuteit que le ion- Articlo cinquieme.-totrntendant ouvrira et fera temr un

tant de ces p rinès soit déduit le l ,retiiòre atittn dii pension qui livre de comptes p3u cbacune des écoles normales. Il portera it

letir sera payée. Los iistiiutIilrs lui se feront inscrire, après le pre- conpte contre ehneutio d'elles les sommes quil paiera de temps à
tiiier dl jitviNr nil-lit-cent-cinqunt-huit ne poroti point f lif antre pour son entretiit su les deuandes qui lit seront fites par

comptr lés années ittérie ptissoesidans Plensoiginernent. le principal dIe l'école,


